
Créteil, le 11/12/2016 

 

 

 

CONVOCATION SYNDICALE (autorisation spéciale d’absence) :  

Congrès Académique SNEP-FSU Créteil 

Conformément à l’article 13 du décret n° 82-447 modifié, les autorisations spéciales d'absence  

sont obtenues de plein droit et doivent être déposées (accompagnées de la convocation) 

auprès du chef de service ou d'établissement au moins trois jours à l’avance. 

 

Cher(e) camarade, 

Tu es prié(e) d’assister au congrès académique qui se déroulera le lundi 30 et le mardi 31 JANVIER 

2017 de 9h à 16h30. 

Cette réunion se tiendra à : 

 Maison des syndicats.  

11 rue des archives.  

94000 CRETEIL 

 

ORDRE DU JOUR  

- L’autonomie et la perte de démocratie dans les établissements scolaires 

- Le métier de prof d’EPS de demain (statut et mission) ? Service public vs Management ! 

- Quelle Ecole (réforme du collège, éducation prioritaire, socle…) pour la réussite de tous ? 

- Les contenus de l’EPS : vers des programmes alternatifs et campagne DNB ! 

- Construction des mandats pour le congrès national et perspective d’activité militante au plan 
académique. 

- Dépouillement du vote sur les rapports d’activité et financier et listes des bureaux. 
 

Nous comptons sur ta présence. 

Bien cordialement, 

Le secrétaire académique 

Hugo PONTAIS 
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